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tenue sous la présidence de Madame CORNELOUP, assisté(e)

de Monsieur HUCHOT et Madame COUEGNAT, Conseillers

En présence de Madame GAVALDA, Rapporteure publique

Madame JUNON, Greffière

 11 heures 30

01) DOSSIER N° 2508849 Monsieur Nicolas HUCHOTRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur CABINET D'AVOCATS DUMONT
Défendeur

Nom des parties
Monsieur x
PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

Titre de l'affaire Annulation de la décision portant refus de séjour salarié assorti d'une OQTF avec délai et d'une IRTF de six mois pour un ressortissant Marocain.

02) DOSSIER N° 2509314 Monsieur Nicolas HUCHOTRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur CABINET D'AVOCATS DUMONT
Défendeur

Nom des parties
Monsieur x
PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

Titre de l'affaire Annulation de la décision portant refus de séjour et de changement de statut de saisonnier à salarié et OQTF à un ressortissant Marocain

03) DOSSIER N° 2508710 Madame Michelle COUEGNATRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur CABINET D'AVOCATS DUMONT
Défendeur

Nom des parties
Monsieur x
PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

Titre de l'affaire Annulation de la décision portant OQTF sans délai assortie d' une interdiction de retour d' une durée d' un an à un ressortissant Marocain
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04) DOSSIER N° 2508566 Madame Michelle COUEGNATRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BADJI-OUALI Chreifa (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur x
PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

Titre de l'affaire Annulation de la décision portant refus de séjour en raison de son état de santé assorti d'une OQTF avec délai et d'une IRTF d'un an pour un ressortissant
Arménien.

05) DOSSIER N° 2407435 Madame Michelle COUEGNATRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître RUFFEL Christophe
Défendeur

Nom des parties
Monsieur x
PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

Titre de l'affaire  Annulation du refus implicite du préfet de l'Hérault sur la demande indemnitaire en date du 9 août 2024 et condamnation de l'Etat à verser la somme de 32
811,30 euros à M. x

06) DOSSIER N° 2503375 Madame Michelle COUEGNATRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître ROSE Florence
Défendeur

Nom des parties
Monsieur x
PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté du préfet de l'Hérault  du 24 janvier 2025 refusant le renouvellement d'une carte de résident

Arrêté le 26/05/2026
Le président du tribunal


